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C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BROME-MISSISQUOI 
 
Une séance spéciale s’est tenue à l’Hôtel de Ville, le vendredi 1er mas 2013 à 
compter de 16 h 00. Les membres du conseil formant quorum sous la présidence du 
maire Monsieur Jacques Ducharme selon les dispositions du Code municipal. 
 
Sont présents les conseillers suivants :  

Messieurs Charles Crawford  Louis Roy 
  Jean Lévesque 
 
      
Madame Anne Pouleur, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
   
Conformément à l’article 157 du Code municipal, les membres du conseil municipal 
ont accepté de participer à la séance spéciale malgré le défaut d’accomplissement des 
formalités pour la convocation. L’avis de convocation ayant été signifié tel que 
requis par l’article 153 du Code municipal en date du 25 février 2013 aux membres 
du conseil municipal n’étant pas présents à l’ouverture de la séance. 
 

RÉS  282-03-01  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Le maire Jacques Ducharme demande au conseil de renoncer à l’avis de convocation 
conformément à l’article 153 du code municipal  et d’ajouter deux points à  l’ordre 
du jour ; 
 
EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par le maire Jacques Ducharme 
    Appuyé du conseiller Jean Lévesque 
    Résolu à l’unanimité 
 
QUE :    Ce conseil adopte l’ordre du jour tel que décrit ci-bas 
en ajoutant les sujets suivants :  Huttopia l’Art de Camper et séance ordinaire du 
mois de mars  
.- Dépôt de la lettre de démission de la conseillère Michèle Desmarais siège no. 3 
.- Adoption de la liste des factures payées et à payer 
.- Nomination du maire-adjoint 
.- Vente des immeubles en défaut du paiement des taxes municipales pour les années                  
2010-2011-2012 
 
DÉPÔT DE LA LETTRE DE DÉMISSION DE LA CONSEILLÈRE 
MICHÈLE DESMARAIS 
 
Je, Anne Pouleur, directrice générale et secrétaire-trésorière, dépose la lettre de 
démission de la conseillère Michèle Desmarais à la table du conseil et avise que la 
vacance a été constatée en date du 18 février 2013. Il n’y aura pas d’élection partielle 
puisque la vacance est constatée dans les douze mois qui précèdent le jour fixé pour 
la prochaine élection générale de novembre 2013. 
 
 
RÉS  282-03-01  ADOPTION DE LA LISTE DES FACTURES  À 
PAYER_____________________________________________________________ 
 
Il est proposé par le conseiller Charles Crawford 
Appuyé du conseiller Jean Lévesque 
Résolu à l’unanimité 
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QUE : Ce conseil paye la liste des factures à payer tels que présentées ci-bas 
accompagnées des dépenses incompressibles qui ont été payées conformément au 
règlement 122-03-08 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaires 
. 
2437 Steven Picher Salaire entretien voirie 128.75 $ 
2438 Choinière Philippe Rembousement de taxes 1 346.37 $ 
2439 CERIU Formation infrastructures J. 

Ducharme et A. Pouleur 
119.99 $ 

2440 Bell Canada Téléphones mensuels 1 176.76 $ 
2441 Steven Picher  ANNULÉ 
2442   ANNULÉ 
2443 Steven Picher Salaire entretien voirie 339.90 $ 
2444 Ministère Revenu Québec Retenues et cotisations 

employeur 
178.16 $ 

2445 ABCDE Internet Inc.  ANNULÉ 
2446 Poste Canada Média   poste 108.77 $ 
2447 Hortinove Cotisation annuelle 200.00 $ 
2448 

Tac de Frelighsburg  
     
ANNULÉ 

2449 Tac de Frelighsburg Pacte rural 2012 3 000.00 $ 
2450 Groupe ADE Ent. voirie 1 276.80 $ 
2451 Aquatech Inc. H.p. mensuel eau potable 2 067.66 $ 
2452 Aréo-Feu Ltée Pces acc. Incendie 44.67 $ 
2453 Avizo Experts Conseil H.P. ent. chemins  5 173.88 $ 
2454 Cable Axion Digitel Inc. Communications 206.79 $ 
2455 Centre du Pneu FML Entretien tracteur 386.95 $ 
2456 Les Const. Julien Champigny Ent. Centre des loisirs 473.88 $ 
2457 DBR Informatique Photocopies 119.90 $ 
2458 CSE Incendie & Sécurité Inc. Pces acc. Incendie 1 253.99 $ 
2459 Nopac Environnement Cueillette mensuelle ordures 162.50 $ 
2460 Bruno de Kinder Messager 299.50 $ 
2461 ABCDE Internet Inc. Frais postaux 1 186.40 $ 
2462 Déragon Ent. camion voirie 0.00 $ 
2463 Desjardins Securite 

Financière Cotisation février 2013 748.68 $ 
2464 Dicom Express inc. messagerie 83.88 $ 
2465 Donald Carey Ent. ch. Hiver 52 009.97 $ 
2466 Duotel Inc. Ent. syst. télé 46 Principale 867.37 $ 
2467 Editions Juridiques FD Renouv. Annuel 117.60 $ 
2468 Excavation St-Pierre 

Temblay HP. Mensuels eaux usées 1 897.09 $ 
2469 Fédération Québécois 

municipalités Messagrie 25.52 $ 
2470 Fournier & Tremblay Hp. Arpentage 6 852.51 $ 
2471 Gestim Inc. HP. Mensuels urbanisme 2 505.02 $ 
2472 

Impression DF 
Photocopies & impressions 
Messagers 217.37 $ 

2473 J.A. Beaoudoin Const. Léte Ent. voirie 857.28 $ 
2474 J.O. Lévesque Inc. Pces. Acc. Grammar School 163.48 $ 
2475 Raymonde Jouvin Ourv. Portes gymn. 288.00 $ 
2476 Labo. Ananlyses SM Inc. Analyses eau 60.94 $ 
2477 Lamothe Energie Inc. Carburant & diesel 1 757.69 $ 
2478 L'Arsenal Équip. Incendies Vêtements 398.40 $ 
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2479 Martin & Lévesque Inc. Vêtements 58.41 $ 
2480 Linda Tétreault Cont. Ent. intérieur 683.65 $ 
2481 Médimage Pces acc. Incendie 176.89 $ 
2482 MRC Brome-Missisquoie 1er vers. Quotes-parts 50 516.00 $ 
2483 Papeterie l'Écologic Enr. Art. papeterie 512.49 $ 
2484 Anne Pouleur Petite caisse 30.23 $ 
2485 Les Pétroles Dupont Mazout 2 216.34 $ 
2486 PG Solutions Inc. art. papeterie 194.02 $ 
2487 Plomberie Goyer Pces acc. Incendie 85.00 $ 
2488 Anne Pouleur Frais  déplachements 88.80 $ 
2489 Pro-Médic Trousses de 1er soins 639.24 $ 
2490 Receveur Général pour le 

canada 
Renouv. Licence 
télécommunications 598.00 $ 

2491 RIEDBM Gros rebuts 57.53 $ 
2492 Signalisation de l'Estrie Pces acc. Voirie 50.14 $ 

2493 
Société Assurance 
Automobile 

Renouvellement 
immatriculations 5 020.72 $ 

2494 Soudure Brault Inc. Entretien tracteur 672.34 $ 
2495 Steven Picher Contrat patinoire 1 250.00 $ 
2496 Surprenant & fils Vêtements 183.96 $ 
2497 Télé-Page Communications 201.10 $ 
2498 Therrien Couture H.P. avocats 114.98 $ 
2499 Tougas Pierre Pces. Acc. Marché fermier 514.00 $ 
2500 Le vaisselier Pces. Acc. Fête bénévoles 128.77 $ 

2501 Ville de Cowansville 

Entente intermunicipale 
bibliothèque, intervention 
incendie, cour municipale 5 990.52 $ 

2502 Ville de Dunham 
Contra collecte ordures, 
remb. directeur incendie 357.60 $ 

2503 Vitre Cowansville Inc. Pces. Acc. Serv. Indendie 11.55 $ 
2504 Kimberly Nichols Formation infrastructures 63.82 $ 
2505 Y. Gosselin Fils Ltée Art. municipalité 336.44 $ 
2506 ABCDE Internet Inc. Frais postaux 724.34 $ 
   0.00 $ 
   
 

Certificat de crédits disponibles 
 

Je, Anne Pouleur, directrice générale, secrétaire-trésorière certifie que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour payer les dépenses ci-haut décrites. 
 
 
       ADOPTÉ 
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RÉS  283-03-13  NOMINATION DU MAIRE-ADJOINT 

 

Il est proposé par  le conseiller Charles Crawford 

Appuyé du maire Jacques Ducharme 

Résolu à l’unanimité 

 

QUE : Ce conseil nomme le conseiller Louis Roy maire-adjoint pour le mois de 
mars. 

 

       ADOPTÉ 

 

 

RÉS  284-03-13  VENTE DES IMMEUBLES EN DÉFAUT DE PAIEMENT 
DES TAXES MUNICIPALES 2010-2011-2012____________________________ 

 

Il est proposé par le conseiller Louis Roy 

Appuyé du conseiller Jean Lévesque  

Résolu à l’unanimité 

 

QUE  La Municipalité de Frelighsburg envoie les propriétés décrites ci-bas à la 
MRC de Brome-Missisquoi pour qu’elles soient incluses dans la procédure de vente 
des immeubles en défaut du non-paiement des taxes municipales 2010-2011-2012 ; 

 

QUE : Le taux des intérêts annuels pour ces années est de 15% ; 

 

Bordo Brian, Larose Bessie     Larose Bessie 

CP439        CPP399 

Labrecque Christian      9060-5437 Québec Inc. 

Labrecque Johanne      Bar le Cueillette 

CPP392       CVL-18 

Therrien Robert      Bourdeau Philippe 

Therrien Madeleine      CPP271 

CVLP28 

Chevrier Andrée      Schenke Stephen G. 

CPP92        Czertok Caroline 

        CPP221,CPP227,  

        CPP232 

 

      ADOPTÉ 

 

RÉS  285-03-13 HUTTOPIA L’ART DE CAMPER 

 

CONSIDÉRANT  la rencontre du 31 janvier 2013 de la Municipalité de 
Frelighsburg avec  la compagnie, Huttopia l’Art de 
Camper,  concernant la présentation de leur entreprise 
de camping haut de gamme; 
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CONSIDÉRANT QUE ce concept touristique est basé sur un camping nature 
préservé, basé sur le confort, la qualité de vie, le 
respect de l’environnement; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’installation des infrastructures du camping requiert 
une superficie de 15 à 20 hectares; 

 

EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par le conseiller Louis Roy 

    Appuyé du conseiller Charles Crawford 

    Résolu à l’unanimité 

 

QUE : La Municipalité  informe la compagnie Huttopia 
qu’elle n’a pas de terrains municipaux répondant à 
leurs critères, par contre elle fera des démarches auprès 
de la compagnie à savoir si celle-ci est intéressée à 
rencontrer les propriétaires des terrains de camping de 
Frelighsburg. 

 

      ADOPTÉ 

 

 

 

 

ANNULATION DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU MOIS DE MARS 

 

Le maire Jacques Ducharme informe l’assistance qu’il n’y aura pas de séance 
ordinaire le 4 mars 2013 parce que le conseil n’aura pas quorum.  La séance sera 
remise à une date ultérieure. 

 

RÉS 286-03-13  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par le conseiller Louis Roy 

Appuyé du conseiller Jean Lévesque 

Résolu à l’unanimité 

 

QUE : La séance soit levée. 

 

     ADOTPÉ   

 

 

 

 
    
Jacques Ducharme Anne Pouleur 
Maire Directrice générale 
 Secrétaire-trésorière 
 
 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 


